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Lutte contre la fraude 



Lutte contre la fraude  

 

Á La fraude = 400 Mú par an dôapr¯s la Cour des comptes 

Á Une action commune inédite avec la SNCF et la RATP pour lutter 

contre la fraude 

Á Des objectifs de lutte contre la fraude assignés à la RATP et à la SNCF 

(resp. 20 Mú et 10 Mú) 

Á 50 Mú pour équiper les gares dôIle-de-France de Contrôle dôAcc¯s (ou 

CAB) et de nouvelles bornes de validation 

Á Une augmentation des personnels de sécurité et de médiation, qui ont 

pour effet de dissuader la fraude : 40 agents SUGE (SNCF) 

supplémentaires, 100 agents GPSR (RATP) supplémentaires et 100 

nouveaux agents "accompagnants" pour les bus de nuit, 50 agents de 

médiation SNCF en plus, et en fin 110 agents supplémentaires dès 2018 

pour garantir une présence humaine jusquôau dernier train dans toutes les 

gares de plus de 5000 montants (85% des voyageurs), et disposer 

dô®quipes mobiles jusquôau dernier train dans toutes les gares. 

Á Une campagne lancée à partir dôaujourdôhui : « Fraudeurs, les règles 

ont changé » 
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Lutte contre la fraude  

 

Des moyens plus coercitifs grâce à la loi : 

Á Justifier son identité si vous êtres fraudeur 

Á À défaut, vous pouvez être retenu jusquô¨ 4 heures 

Á Tout contrevenant a lôobligation de rester à disposition des agents de 

contrôle, à défaut il encourt deux mois de prison et 7500 euros dôamende 

Á La déclaration intentionnelle de fausse adresse ou de fausse identité est 

punie de deux mois dôemprisonnement et de 3750 euros dôamende. 

Á La loi durcit le délit dôhabitude : le nombre d'infractions relevées et non 

acquittées est réduit de 10 à 5 sur une période de 12 mois ; le fraudeur 

sôexpose à six mois dôemprisonnement et 7500 euros dôamendes.  

Á La loi interdit également les « mutuelles de fraudeurs » qui prendraient en 

charge, moyennant cotisations, les amendes des contrevenants : six mois 

dôemprisonnement et 45000 euros dôamende sont prévus pour le non-

respect de cette disposition. 

Á Le signalement de la présence dôagents de contrôle sur les réseaux de 

transport est puni de deux mois dôemprisonnement et de 3 750 euros 

dôamende. 

Á Des patrouilles en civil autorisées pour les agents de sécurité RATP et 
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Vidéo dans les gares routières 



Les gares routières chaînon manquant de la 
vidéoprotection   

 

Grâce aux financements du STIF, 

 

Á  tous les bus seront équipés en 2018 de vidéo pour environ 80 Mú. 

 

Á Toutes les gares du réseau ferré ont été équipées pour  110 Mú.  

 

Á Tous les trains neufs ou rénovés sont systématiquement équipés en vidéo.  

 

Á La vidéo est ou sera donc présente sur tout le parcours du voyageur : la gare de 

montée, le train, la gare de descente puis le bus.  

 

Á La gare routière est le seul espace non systématiquement surveillé, côest 

donc la priorité de la Région dôaider les propriétaires de gares routières à 

les équiper de vidéo et les intégrer dans le dispositif de surveillance des 

transports ou de la commune. 

 

Á Il est donc prévu dô®quiper 70 gares routières de vidéo . 
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Programme dô®quipement des gares routi¯res 

 

Á Travail collaboratif entre les services de la Région, du STIF et de la Préfecture 

de Police pour lôidentification des gares à équiper en priorité en fonction : 

Á de leur dangerosité, 

Á de leur caractère stratégique dans le réseau de transport, 

Á de leur niveau dô®quipement (peu ou pas de caméras), 

Á de la possibilité de les relier au système local ou régional de surveillance . 

 

Á Financement partagé entre le propriétaire de la gare routière (30%), lôEtat 

(35%) et Région/STIF (35%).  

 

Á 21/70 gares routières déjà identifiées (contacts avec les propriétaires et 

études techniques en cours) pour une mise en îuvre dès 2016 et en 2017. 

 

Á Première opération réalisée à Vigneux-sur-Seine avec 5 caméras 

supplémentaires pour un total de 50.000 euros. 
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10.000 places supplémentaires de 

stationnement dans les parcs relais 



Un besoin de 10.000 places et de qualité de service  

ÅLe schéma directeur des Parcs Relais du STIF sôappuie sur 

quelques constats forts issu des études techniques et des 

sondages réalisés auprès des usagers des parcs relais : 
 

1. La principale attente des usagers (92%) porte sur la garantie de 

trouver une place ce qui nécessite un parc barriéré. 

 

2. Second critère de satisfaction : la propreté et le sentiment de 

sécurité pour 81% des usagers des P+R labélisés.  

 

3. 78% dôusagers satisfaits dans les P+R labellis®s et payants 

contre 33% dans les parcs non labellisés. 

 

4. Les besoins identifiés se concentrent essentiellement dans les 

gares situées  dans les zones 4 et 5, zones peu denses où les 

usagers disposent de peu dôalternative ¨ lôutilisation de la 

voiture particulière  
 

9 



Objectif 10.000 places : inciter les maitres dôouvrage 

 

Á Pour augmenter lôoffre de places en parc relais en Ile-de-France, et tenir compte 

des enquêtes menées auprès des usagers et des gestionnaires de parking, le 

dispositif évolue pour être plus incitatif pour les maîtres dôouvrage les pistes 

suivantes sont à lô®tude : 

 

Á Augmentation des subventions/place en surface 

 
 

Á Plus grande liberté tarifaire pour les maîtres dôouvrage 

 

Á Promotion de la multimodalité: co-voiturage, autopartage, stationnement 

vélo sécurisé (Véligo). 

 

Á Développement de nouveaux services encouragé: location de vélos, 

casiers sécurisés pour les 2R motorisés, boîtes de logistique urbaine, etc. 

 

Á Un Budget adapté pour le STIF 
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Identification des 
propriétaires fonciers, 

mutabilité et disponibilité 
des parcelles. En fonction 
des disponibilités et des 

besoins, définition du type 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

(sol/ouvrage), du portage 
et du financement 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Définition du besoin 
théorique en places P+R 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ  

= 
(% des rabattants VP 

Conducteurs  x  Entrants)  
ς  nombre de places de 
stationnement  en gare 

hors voirie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Identification du nombre 
de places de stationnement 

nécessaires par usages 
notamment P+R 

= 
Etude de stationnement 

dans un périmètre ~ 500m 
autour de chaque gare  

Identification des besoins et des porteurs de projet  
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Si terrains SNCF : MOA SNCF 
Financement subvention / 

PQI 
Exploitant Effia 

Si terrains CL : MOA CL 
Financement subvention / CL 

Exploitant régie/DSP ou 
marché 

Identification 
quantitative des 
besoins en P+R 

Appréciation 
qualitative des 

besoins par pôle 
ou par ligne ferrée 

Identification des 
disponibilités 

foncières avec la 
SNCF 

Nota : dans un 
objectif de 
simplification 
des projets, la 
SNCF pourra 
se porter 
MOA sur 
foncier CL. 


